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Procédure à suivre par le candidat dispensé d’épreuve pratique

Lorsque le candidat est dispensé de l’épreuve pratique, il doit récupérer son certificat d’examen provisoire du
permis  de  conduire  (CEPC)  qui  tient  lieu  de  permis  de  conduire  en  attendant  la  remise  de  son  titre
définitif comme suit :

-  SOIT en  le  téléchargeant  sur  le  site  internet  de  la  sécurité  routière : http://www.securite-
routiere.gouv.fr/permis-de-conduire/resultats-du-permis-de-conduire avec le numéro de dossier (NEPH), la date
de naissance et la catégorie de permis. Après téléchargement, le dossier complet de permis de conduire (CERFA
02, CERFA 06, justificatifs d’identité et de domicile, certificat médical et relevé d’informations restreint, etc) devra être
transmis à la Direction Départementale des Territoires des Yvelines (DDT 78), SESR/ER, 35 rue de Noailles,
78000 VERSAILLES. Dès réception, ce dossier sera complété et adressé ensuite à la Préfecture ou à la Sous-
Préfecture qui se chargera de l’édition du titre définitif.

-  SOIT, si  le  téléchargement  n’est  pas  possible,  auprès  du  bureau de  l’éducation  routière  de  la
Direction  Départementale  des  Territoires  des  Yvelines  (DDT  78),  SESR/ER,  35  rue  de  Noailles,  78000
VERSAILLES en transmettant  le dossier  complet  de permis de conduire  (CERFA 02,  CERFA 06,  justificatifs
d’identité et de domicile, certificat médical et relevé d’informations restreint, etc) ainsi qu’une enveloppe timbrée et
libellée à son nom et adresse afin de recevoir en retour le certificat d’examen provisoire en attendant la remise
du titre définitif.  Dès réception, ce dossier  sera complété et  adressé ensuite  à  la  Préfecture ou à la Sous-
Préfecture qui se chargera de l’édition du titre définitif.
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